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& Junyi Li, avocat  

 

 Et de ses membres : 
 

Michael Chehab, avocat  

Paul d'Azémar, directeur de l'antenne de Wuhan de la Chambre de Commerce et de 
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Vincent Limousin, gérant de société  
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I. Les étapes du développement du droit de 
l'environnement chinois

Trois grandes étapes :

1. Naissance du droit de l’environnement (1978-1982)

2.  Développement sectoriel du droit de l'environnement 
(1982-1999) 

3.  Approfondissement du droit de l’environnement (1999-2010)



 

  

I.1. Naissance du droit de l’environnement (1978-1982)

- 1972 : Conférence de Stockholm

- 1973 : Première conférence nationale sur la protection de l’environnement 
organisée par le Conseil des Affaires d’Etat

- 1979 : Loi sur la protection de l’environnement（à titre expérimental）

- 1982 : Constitutionnalisation du concept de « protection de l’environnement »
(Article 26 C)

- 1982 : Création du Bureau de la protection de l’environnement (State 
Environmental Protection Administration)



 

  

I. 2. Développement sectoriel du droit de l'environnement 
(1982-1999)

Phase de développement du droit de l’environnement et 
approche sectorielle

En matière de prévention et de traitement de la pollution :
– Loi sur la prévention et le traitement de la pollution des eaux (1984)
– Loi sur la prévention et le traitement de la pollution de l’air (1987)
– Loi sur la prévention et le traitement de la pollution de l’environnement par les 

déchets solides (1995)

En matière de protection des ressources naturelles :
– Loi sur les forêts (1984)
– Loi sur la pêche (1986)
– Loi sur les ressources minérales (1986)
– Loi sur la gestion des terres (1986)
– Loi sur l’eau (1988)
– Loi sur la protection des animaux sauvages (1988)
– Loi sur la protection de l’environnement (1989)
– Loi sur la préservation des sols et des eaux (1991)
– Loi sur le charbon (1996)



 

  

I. 3. Approfondissement du droit de l’environnement 
(1999-2010)

Le perfectionnement du droit de l’environnement chinois :
- Diversification des branches du droit de l’environnement 
- Extension du droit de l’environnement aux autres branches du droit : 

droit pénal, administratif et civil

Les innovations des institutions mettant en oeuvre le droit de l’environnement :
- Création des « Chambres de Protection de l’Environnement »
- Création du Ministère de la Protection de l’Environnement



 

  

2005- Province de Jilin
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II. Organisation de l’administration chargée de la 
protection de l’environnement

1. L’organisation territoriale de l’administration en Chine

2. Les autorités administratives chargées de la protection de 
l’environnement



 

  

II. 1. L’organisation territoriale de l’administration 
en Chine

Administration centrale

Municipalité

23 provinces4 municipalités de rangs 
provinciales 

(Pékin, Shanghai,Tianjin, 
Chongqing)

DistrictArrondissement

CantonBourgQuartier

Comité de villageoisComité de résidents

District autonome

Préfet autonome

5 régions autonomes
(Xinjiang, Guangxi, 
Ningxia, Tibet, 
Mongolie intérieure)

2 régions 
administratives 
indépendantes
(Hongkong et Macao)

Canton des nationalités



 

  

II. 2. Les autorités administratives chargées de la 
protection de l’environnement

Conseil des affaires de l’État
(gouvernement central)

Ministère de la Protection 
Environnementale

(gouvernement central)

Bureau de la Protection Environnementale 
(en Province)

Bureau de la Protection Environnementale 
(en Municipalité)

Bureau de la Protection 
Environnementale (en Arrondissement)

Bureau de la Protection 
Environnementale (en Bourg)

Bureau de la Protection 
Environnementale (en District)

Bureau de la Protection 
Environnementale (en Canton)



 

  

CONCLUSION

– Adoption de textes spécifiques et mise en place d’institutions 
spécialisées pour la protection de l’environnement

– Objectifs nationaux : 12ème plan quinquennal (2010-2015)

– Projets en matière de maîtrise de l’énergie : énergies 
renouvelables et économies d’énergie



 

  

Merci beaucoup de votre attention !

Junyi LI
Avocat au barreau de Wuhan,

Master Droit de l’Environnement Université Paris Sud XI
li.junyi@hotmail.fr

contact@environnement-france-chine.org
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des services énergétiques

Centre culturel de Chine - 14 janvier 2010

Sébastien BERNARD, Chargé de missions, Projets d’infrastructures / 
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INTRODUCTION

List of countries by future GDP (Purchasing Power Parity) 
estimates (2009 and 2014)

Data in M USD

Source : IMF, World Economic Outlook Database, October 2009



 

  

INTRODUCTION

• Chine : 
- 1er

consommateur 
mondial en 
charbon

- 3ème

consommateur 
mondial en 
pétrole et en 
électricité

- 1er

émetteur de 
gaz à effet de 
serre

Source : Ambassade de France en Chine, Service 
Economique, Bulletin économique Chine, Décembre 2009



 

  

INTRODUCTION

• Protocole de Kyoto : « Principe des responsabilités 
communes mais différenciées »

• Objectifs ambitieux de la Chine pour 2020 :

- 15% de l’énergie primaire consommée = 
énergies renouvelables

- 40 à 45% de réduction de l’intensité carbone

• Accord de Copenhague
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1. Les efforts à fournir par les consommateurs 
d’énergie en Chine

• 4 lois récemment entrées en vigueur :

- Loi sur la promotion de la production propre (2003)
- Loi sur les énergies renouvelables (2006)
- Loi sur la conservation de l’énergie (2008)
- Loi sur l’économie circulaire (2009)

• Obligations pour les consommateurs d’énergie :

- Régime contraignant : respect des limites nationales et locales
- Mesures incitatives : respect des accords volontaires

 
 
 



 

  

1. Les efforts à fournir par les consommateurs 
d’énergie en Chine

• Difficultés rencontrées :

– Respecter les obligations 
chiffrées

– Mesures coûteuses et 
techniques

S
ource

: G
reenpeace C

hine

S
ource

: A
D

E
M

E
-B

R
G

M

Objectif : 3% 
d’énergie 
renouvelable

Exemple des 
réseaux de chaleur



 

  

2. Le choix de l’externalisation de la gestion de 
l’énergie en Chine

• L’externalisation, un concept récent en Chine : 

– Exécution de missions d’intérêt général : 
• Rôle des compagnies gouvernementales locales
• Cas de recours à l’externalisation : projets gouvernementaux

– Industrie :
• Parcs industriels : externalisation pour la construction des 

équipements mais pas pour leur exploitation
• Fusions et acquisitions

La Province de Chongqing



 

  

2. Le choix de l’externalisation de la gestion de 
l’énergie en Chine

• Principales motivations : 

- Renforcement du régime de sanctions :
• Renforcement des contrôles par l’administration
• Renforcement des sanctions encourues

Risque plus important d’être effectivement 
sanctionné pour non respect des obligations

- Autres avantages pour les entreprises :
• Préfinancement des équipements
• Réduction des coûts de production



 

  

3. Le cadre juridique de l’investissement sur le 
marché chinois des services énergétiques

• Les Accords de l’OMC :

- Principe de transparence
- Principe d’accès au marché
- Principe de non-discrimination

• Le Catalogue des investissements étrangers :

- Investissements encouragés : cogénérations
- Investissements restreints : centrales électriques 

moyennes
- Investissements interdits : grosses centrales 

électriques



 

  

4. Les difficultés d’accès au marché chinois des 
services énergétiques

• Lisibilité / accès aux textes de loi / « points d’entrée »

• La « canalisation » des investissements étrangers

• Protectionnisme au titre du plan de relance de 
l’économie chinoise ?



 

  

CONCLUSION

• La Chine : un marché ouvert … mais complexe à appréhender

• La Chine : un débouché pour les investissements étrangers …
pour autant que le besoin existe

• Des opportunités croissantes dans le secteur des services 
énergétiques … surtout si la Chine maintient ou renforce ses 
objectifs en matière de consommation énergétique

• Aux entreprises (françaises) de proposer des solutions 
innovantes !



 

  

Merci beaucoup de votre attention !

Sébastien BERNARD
Chargé de Missions 

Projets d’infrastructures / Fusions et acquisitions
Veolia Environnement

sebastien.bernard@veolia.com

Sophie GONIN
Juriste

Master Droit de l’environnement
Université Paris-Sud XI

gonin.sophie@gmail.com

contact@environnement-france-chine.org



 

  



 

  



 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11 rue Saint Dominique - 75007 Paris 
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